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Véritable outil de gestion de l’associa-
tion, le budget prévisionnel construit par 
le trésorier doit recenser tous les futurs 
besoins.

D’abord de manière qualitative : le tréso-
rier, avec tous les dirigeants, liste toutes 
les actions envisagées ainsi que tous les 
frais, directs ou indirects, qui seront liés. 
Les animateurs sont également acteurs 
du projet associatif et du développement 
de l’association, leur connaissance du 
terrain est un atout.
Puis de manière quantifi able : tous ces 
besoins futurs sont alors chiffrés au plus 
juste, de manière réaliste ; puis reportés, 
selon leur nature, en charges ou en pro-
duits.
>  Le compte de résultat de la saison pré-

cédente est un bon repère et une aide 
effi cace pour estimer tous les postes. 

La diffi culté du budget prévisionnel est 
de l’équilibrer en faisant « cohabiter » 
des postes récurrents avec d’autres dont 
la réalisation est aléatoire, et c’est la rai-
son pour laquelle cette construction est 
aussi le moment d’élaborer différents 
scénarios, selon des hypothèses diffé-
rentes : le nombre de licenciés à prendre 
en compte, les recettes liées aux mani-
festations, etc.
Aussi, le montant de la cotisation doit 
prendre en compte tous les frais fi xes 
(ex : frais des AG, salaires du person-
nel, téléphone, électricité, etc.) + les 
frais variables (ex : location de salle et 
déplacements si manifestation prévue, 
achat de marchandises, frais de repas si 
rencontre festive, rémunération d’inter-
venant extérieur, etc.). Le nombre d’ad-
hérents est à estimer selon ses connais-
sances du terrain.

Le trésorier, 
un poste clé de l’association !

Le trésorier, qui peut être assisté d’un adjoint, est un membre 
dirigeant et fait partie du Bureau de l’association. Son rôle, ses 
missions ainsi que la durée de son mandat sont déterminés dans 
les statuts. Il n’est donc pas seulement compétent en matière de 
comptabilité ou de bonne gestion de la caisse, mais il est aussi 
partie prenante dans toutes les décisions politiques prises par les 
dirigeants de l’association.

un poste clé de l’association !

partie prenante dans toutes les décisions politiques prises par les 

Missions 
Il est en charge de la gestion comptable et fi nancière de 

l’association

Ses compétences sont les savoir-
faire indispensables pour un bon 
fonctionnement de la gestion 
comptable et fi nancière.
On demande donc au trésorier de 
savoir  :
•  Anticiper, comme par exemple, 

prévoir le budget prévisionnel, le 
plan de trésorerie, …

•  Gérer, avec une démarche admi-
nistrative. Cela concerne les fac-
tures, les subventions, les rému-
nérations, les cotisations liées à 
l’emploi, les remboursements de 
frais, …

•  Réguler en maîtrisant, contrôlant 
et planifi ant ; bref, en appliquant 
de bonnes procédures, comme 
l’arrêt des comptes, l’enregistre-
ment des cotisations, … 

Certaines qualités sont indispen-
sables comme du bon sens, de 
l’organisation, de la clarté, de la 

transparence, tout cela sera bien-
venu dans sa mission… 
Et aussi, savoir communiquer et 
parler positivement de la trésorerie.

Pour cela, il facilite et favorise la 
prise de décision en communi-
quant sur la trésorerie régulière-
ment. L’information du trésorier aux 
autres dirigeants doit être adaptée, 
le vocabulaire utilisé compréhen-
sible pour tous car l’objectif est bien 
de prendre des décisions en bonne 
connaissance de la situation.

>  Cette information doit être ré-
gulière afi n que le suivi des fi -
nances devienne une habitude 
de consultation. Au même titre 
que les réfl exions et les décisions 
politiques sont à l’ordre du jour, 
la trésorerie y fi gure également, 
notamment et dès lors que des 
coûts se trouvent engagés.

COMPÉTENCES ET QUALITÉSCOMPÉTENCES ET QUALITÉS

Capacités
Ces domaines relèvent de 
la gestion comptable et 
fi nancière

•  Régler des opérations 
comptables (gestion 
comptable)

•  Elaborer un plan de tréso-
rerie (gestion fi nancière)

•  Réguler le budget (gestion 
fi nancière)

Ces domaines relèvent du 
politique

•  Etablir et entretenir des 
relations facilitantes avec 
autrui pour faire aboutir 
des missions

•  Participer à l’élabora-
tion et à la réalisation du 
projet dans le respect des 
valeurs fédérales

Véritable outil de gestion de l’associa-

5e
focus Comment élaborer le budget prévisionnel ? 

LA CLÉ DE LA RÉUSSITE La régularité
Afi n de remplir sereine-
ment ses missions, le tré-
sorier s’assure de la bonne 
gestion de la comptabilité :

•  s’il est seul, par exemple 
dans une petite struc-
ture : la tenue des livres 
comptables (recettes- 
dépenses) est à jour ;

•  s’il travaille avec un comp-
table professionnel (cabi-
net comptable externe ou 
salarié de l’association) : 
la saisie des écritures est 
également à jour.

Afi n de rendre vivante et attractive une 
présentation en assemblée générale, la 
répartition de la cotisation, des charges 

et produits… peut être présentée sous 
la forme d’un camembert.

EXERCICE DU 1ER SEPTEMBRE 2010 AU 31 AOÛT 2011RÉPARTITION DES  20 € DE LA LICENCE

Source : FFEPGV

www.ffepgv.fr



2
4

3
4

•  Tenir le registre unique du personnel : quel que soit 
l’effectif de l’association, il doit comporter des mentions 
obligatoires concernant l’identifi cation des salariés, les 
dates d’embauche et de départ, les contrats de travail. 

•  Encaisser les cotisations, et autres ressources. 
•  Honorer les factures ; s’acquitter de toutes les dettes, 

aux dates prévues, envers les fournisseurs, les orga-
nismes sociaux et salariés si l’association emploie.

•  Traiter les rémunérations et les notes de frais. 
•  Remplir les bordereaux sociaux et fi scaux.

•  Effectuer les rapprochements comptables, signaler 
les écarts.

•  Vérifi er les encaissements-décaissements, périodi-
quement, au moyen des rapprochements.

Cette étape est importante. Il s’agit de dresser les 
comptes annuels que sont le compte de résultat et le 
bilan qui seront présentés dans le rapport fi nancier 
lors de l’assemblée générale.

•  Suivre le plan de trésorerie.
•  Contrôler les flux financiers. 
•  Veiller à la concordance entre le budget réalisé et le 

budget prévisionnel, grâce à un tableau de bord qui 
en permettra le suivi.

•  Rencontrer et négocier avec les partenaires pour 
améliorer les financements. Le président et le tré-
sorier sont concernés par ce suivi.

•  Rédiger des demandes de subvention. Le recours 
aux ressources externes est indispensable : il faut 
diversifier de plus en plus ses moyens de finance-
ments. Le trésorier assure le suivi des demandes  : 
une fois l’aide accordée, il vérifie son versement, son 

utilisation (uniquement pour l’action décrite dans le 
projet) et ses justificatifs (réunir toutes les pièces). 
De plus, il s’agira de veiller à ne pas dépasser le 
budget total consenti à cette action.

•  Maintenir une relation avec le vérificateur aux 
comptes. Celui-ci ne doit pas être un membre de 
l’équipe dirigeante, mais un licencié qui peut élabo-
rer un rapport clair et objectif.

LES TÂCHES QUI RELÈVENT DE LA 
PRATIQUE « PURE » DE LA COMPTABILITÉ 
(TRAVAUX COMPTABLES – SAISIE, GESTION ET CONTRÔLES)

LES TÂCHES QUI RELÈVENT PLUS 
DE LA GESTION FINANCIÈRE 
AVEC TOUTE SA DIMENSION POLITIQUE

PENDANT ET TOUT AU LONG 
DE L’EXERCICE COMPTABLE

PENDANT ET TOUT AU LONG 
DE L’EXERCICE COMPTABLE

À LA FIN DE L’EXERCICE 
COMPTABLE

•  Établir un budget prévisionnel en fonction du projet.
•  Présenter le rapport fi nancier.

À LA FIN DE L’EXERCICE 
COMPTABLE

Le rapport fi nancier contient le bilan et 
le compte de résultat de la saison fi nie.

Le bilan est composé de deux parties :
•  L’actif qui répertorie le patrimoine de 

l’association : ses investissements 
(immobilisations), ses stocks, ses ren-
trées à venir (créances), ses liquidités.

•  Le passif qui retrace les ressources qui 
fi nancent l’actif : les apports durables 

et permanents de l’association (fonds 
associatifs), les réserves générées par 
l’activité (réserves réglementaires, re-
port à nouveau, résultat…), les prêts à 
moyen/long terme et les dettes à court 
terme.

Le compte de résultat est le refl et de 
l’activité chiffrée de l’association durant 
un an. Il récapitule les charges et les 
produits liés à un exercice. À sa fi n, l’en-

semble des comptes de charges et de 
produits est soldé par le résultat. 

>  Ce résultat (excédent ou défi cit) est 
reporté au bilan.

Au premier jour de l’exercice suivant, les 
comptes de charges et de produits sont 
soldés.

Ayant quelques compétences en comp-
tabilité et bénévole, il assure aux adhé-
rents qu’il n’a pas relevé d’irrégularité 
dans les comptes de l’association. 

>  En aucun cas, il ne doit s’immiscer 
dans la gestion de l’association. 

La régularité et la sincérité des 
comptes sont donc les bases essen-
tielles de cette mission, qu’il certifi era 
dans son rapport. Des observations et 
réserves peuvent naturellement être 
formulées.

Pour assurer une bonne gestion, il est 
indispensable d’établir un plan de tré-
sorerie qui se matérialise sous forme 
d’un tableau. 

Au début de chaque année, l’association 
établit des prévisions mensuelles des 
encaissements et des décaissements 
dans l’objectif de faire apparaître les 
périodes d’insuffi sance et d’excédent 
de trésorerie. 

Cette démarche permet d’antici-
per le recours à des solutions 
de fi nancement et d’instal-
ler une relation plus pro-
fessionnelle avec son 
banquier et ses parte-
naires fi nanceurs.

Le rapport fi nancier contient 

1er 
focus Que contient le rapport � nancier ?

Ayant quelques compétences en comp-

3e 
focus Que contrôle le véri� cateur aux comptes ?

Pour assurer une bonne gestion, 

4e 
focus De l’utilité d’un plan de trésorerie2e 

focus Comment rendre attractif  le rapport � nancier en assemblée générale ?

Le rapport fi nancier doit être clair et com-
préhensible pour toute l’assemblée : il ne 
s’agit pas de détailler tous les postes de 
charges et produits du compte de résul-
tat, ce qui aurait pour effet « indigeste » 
d’énumérer beaucoup trop de chiffres. Le 
rapport fi nancier étant rarement celui pré-
féré des adhérents, il convient de le rendre, 
au contraire, le plus « vivant et attractif» 
possible.

Comment est-ce possible ?
En donnant des chiffres clés sur la si-
tuation de trésorerie, le montant des 
charges et des produits, avec celui des 

subventions accordées.
Le discours est vivant, les chiffres clés sont 
comparés à ceux de la saison passée, et s’ils 
sont inférieurs, une raison explicative doit 
démontrer, toujours de manière simple, 
les diffi cultés rencontrées. Une petite dose 
d’humour, à condition qu’elle soit appro-
priée, n’est pas interdite. Une illustration 
des chiffres sous la forme de graphiques 
peut faciliter l’écoute et la compréhension 
des éléments clés.

>  Si des événements comptables non 
prévisibles sont survenus au cours de 
la saison, se munir des pièces concer-

nées afi n de mieux les expliquer, cela 
permet de renforcer la transparence. 
Le rapport fi nancier se construit et se 
prépare, il doit convaincre chacun de la 
bonne gestion, et il contribue, à sa ma-
nière, à la fi délisation des adhérents 
confi ants en ce qui concerne toutes les 
questions comptables et fi nancières.

Le défi  à relever : 
Que le rapport fi nancier devienne le 
rapport tant attendu de tous !

UNE 
RÈGLE D’OR l’organisation

Les pièces comptables 
sont toutes réunies en 
un seul lieu (afin d’éviter 
qu’elles soient disper-
sées ou pire, égarées), 
enregistrées de manière 
chronologique (selon leur 
arrivée), puis classées 
selon leur nature (fac-
tures, adhésions, salaires 
etc...). Cela facilite les 
contrôles ou toute vérifi-
cation nécessaire.

Cette démarche permet d’antici-
per le recours à des solutions 
de fi nancement et d’instal-
ler une relation plus pro-

avec son 
banquier et ses parte-

De l’utilité d’un plan de trésorerie


